
 

PROCES VERBAL 

CONSEIL ADMINISTRATION –17 février 2022 

Nombre de présents : 13 

Secrétariat de séance : Equipe de direction 

CONVOCATION SANS QUORUM (quorum non atteint le 11 février 2022) 

 

Approbation du procès - verbal du CA du 7 décembre 2021:  

Vote : 13 voix pour – 0 absention – 0 contre 

AFFAIRES PEDAGOGIQUES :  

- Approbation référentiel Bac Professionnel pour les évaluations en CCF de l’EPS 

Le protocole a été discuté et approuvé par le Conseil d’Administration. Ce dernier avait été validé par les corps 

d’inspection. 

Préparation de la rentrée 2022 : dotation globale :  

La dotation globale pour l’année 2022/2023 est de 1073.50. Elle se compose de 976HP, de 89HSA et de 

8.5IMP. (cf document p3) 

 

La répartition a été travaillée en Conseil pédagogique le 31 janvier et lors d’un groupe de travail le 16 février. 

Il est décidé que la répartition de cette DG sera votée lors du dernier CA de l’année. Cela permettra de retravailler la 

répartition lors d’un dernier conseil pédagogique, après les conseils d’enseignements du mois de mai/juin. Voir 

répartition au 17 février sur les documents joints. 

CONTRATS ET CONVENTIONS :  

 

- Convention attributive de subvention UT entre le GIP-FCIP et le Lycée professionnel  : La convention a pour 

objet la dotation d’un budget de fonctionnement à l’Unité Territoriale pour la formation et le suivi des 

apprentis du CFA de l’Académie de Toulouse sur les départements du 09 et du 31 et dans le cadre de la 

promotion et du développement de l’apprentissage sur ce territoire. Elle règle les rapports entre les parties 

ainsi que leurs droits et obligations respectifs en ce qui concerne leur contribution à l’apprentissage public.  

- Avenant convention de financement UFA entre le GIP-FCIP et le Lycée professionnel : complément de 

subvention du budget de fonctionnement de 45 000 € pour les crédits pédagogiques.  

- Contrat avec SOLUNEED : contrat de location acquisition écran permettant un enseignement COMODAL 

destiné aux apprentis du CFA (financement subvention de fonctionnement CFA Académique) 

- Contrat avec DAYLINDO : contrat de prestation outil d’accompagnement de l’apprentissage (financement 

subvention de fonctionnement CFA Académique).  

- Convention de cession de matériel : l’accord des membres du conseil d’administration est sollicité pour la 

sortie d’inventaire et l’autorisation au chef d’établissement de signer les conventions de cession du matériel 



au Lycée R. GARROS (matériel non inscrit à l’inventaire : Banc moteur, Armoires électriques,  Bandeaux 

d'alimentation pour établis, Transformateur adaptateur de tension 3 x 400V et 3x 230V) 

Vote :  13 voix pour – 0 absention – 0 contre 

 

QUESTIONS DIVERSES :  

 

 

Questions des représentants des enseignants  

 

 Des fiches "contrôles nettoyage et traçabilité" ont été mise en place il y a 3 mois dans les salles. A-t-on un retour sur 

l'utilisation de ses fiches. Cet outil fonctionne t'il toujours ou a t'il fonctionné ? A t'il amélioré le nettoyage du lycée ? 

Réponse : le retour est difficile à apprécier pour le moment. La réaffectation par secteur a été bouleversée 

par l’absentéisme très important chez les agents (14 absents en moyenne) qui nous a obligé à redéployer 

sans cesse les personnels. Les conditions de travail pour les agents sont très dégradées. M. MARCOS a 

remonté ces difficultés aux responsables de la Région et a exigé que des décisions soient prises. M. 

BALAGEAS, directeur de l’Education de la Région viendra au lycée le lundi 21 février pour se rendre compte 

de la situation.  

 

 

 

 

LE PROVISEUR 

D.MARCOS 



 



 


